
Notre bilan de l’année 2023 en matière 
de durabilité : quelques chiffres1  Vecteur de 

durabilité, 
  moteur de 
    changement

Rapport 2023 sur la durabilité et l’engagement actionnarial.

199 Mrds EUR d’actifs gérés selon des 
stratégies basées sur la 
durabilité et l’impact.

202 fonds durables2, soit l’équivalent  
de 61 % de nos actifs gérés dans  
des fonds communs de placement.

374 collaborations avec  
des entreprises au travers  
de 481 dialogues.

100 % des KPI3 environnementaux  
atteints au cours de  
nos opérations4.

Plus de 45 collaborateurs se 
consacrant entièrement 
à la durabilité.

Synthèse 
du rapport 2023 sur la durabilité  
et l’engagement actionnarial
Ce document est une synthèse de nos résultats en matière de durabilité 
pour l’année 2023.  
Pour obtenir des informations complètes sur le sujet, téléchargez notre 
rapport 2023 sur la durabilité et l’engagement actionnarial. 



Allianz Global Investors est 
une société de gestion active 
appartenant au groupe Allianz. 
Notre objectif est de générer des 
résultats concrets en matière de 
durabilité pour nos clients et les 
autres parties prenantes.

L’année 2023 a été jalonnée de 
succès sur les trois axes de notre 
stratégie.
(Tous les chiffres présentés ici sont arrêtés au 
31 décembre 2023.)

Développement de notre 
offre d’investissement 
durable

• 40 de nos fonds intègrent les GES6 dans 
leurs KPI, tout en continuant à rechercher 
des rendements attractifs.

• Un engagement actionnarial actif : 
1 055 projets d’engagement en discussion 
avec des sociétés sises dans 32 pays.

• L’élargissement de notre recherche 
sectorielle nous a permis d’améliorer nos 
décisions d’investissement.

• L’intégration d’un nouveau module 
dans notre outil numérique (SusIE), qui 
nous permet d’enregistrer et d’évaluer 
nos engagements auprès des sociétés 
bénéficiaires des investissements ainsi 
que leurs résultats.

• Reconnaissance du secteur de notre 
capacité à façonner les marchés privés 
durables grâce à nos produits innovants 
et à notre leadership novateur.

25
nouveaux produits durables :  
5 nouveaux fonds et 20 fonds communs 
de placement convertis 

Des rendements élevés et 
des objectifs en matière 
de durabilité atteints

• Notre nouvelle approche 
d’investissement, fondée sur des 
indicateurs de durabilité, permet 
de concilier résultats durables et 
rendement financier.

• Notre Fonds SDG Loan a réussi à 
mobiliser 1,1 milliard USD, grâce à notre 
modèle innovant de finance publique-
privée.

• Lancement de notre première stratégie 
actionnariale tournée vers le social.

• Développement de nouvelles capacités 
par risklab, notre équipe de spécialistes, 
pour nous permettre de quantifier les 
risques liés au changement climatique 
susceptibles de peser sur les portefeuilles.

61 %
de nos actifs sous gestion investis dans 
des fonds communs de placement sont 
désormais gérés selon une approche 
d’investissement durable5

Un environnement de 
travail épanouissant

• 2,9 millions EUR investis dans le capital 
humain, par le biais notamment de 
formations obligatoires pour tout le 
personnel de la société.

• Lancement de groupes d’engagement 
locaux sur sept sites afin d’orienter 
les collaborateurs dans leur soutien 
aux communautés locales et aux 
causes mondiales.

• Doublement des heures de bénévolat 
effectuées par nos collaborateurs par 
rapport à 2022, pour un total qui dépasse 
désormais les 1 600 heures.

• L’enquête 2023 menée auprès de 
nos collaborateurs a montré que leur 
engagement était à son plus haut niveau 
depuis huit ans.

• Notre modèle de travail flexible permet à 
nos collaborateurs de trouver un meilleur 
équilibre entre travail, développement de 
carrière et priorités personnelles. 

57 %
de réduction des émissions de GES 
(en tonnes eq CO 2) par employé7 

Matt Christensen 
Responsable mondial de 
l’investissement durable 
et d’impact

« Nous poursuivons nos efforts pour 
présenter à nos clients des solutions 
concrètes, permettant de faire de la 
durabilité une réalité et d’avoir un 
véritable impact sur la marche du 
monde. »
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Notre ambition 
pour 2024
Parce qu’anticiper est 
essentiel, notre stratégie 
nous permet de relever le 
défi de la durabilité dans 
un environnement en 
constante évolution.

Nos actions

Façonner le marché
Nous sommes déjà à l’œuvre pour 
développer, concevoir et proposer des 
stratégies de transition destinées aux 
marchés privés et publics.

Aider nos clients à aborder la 
question du risque climatique
Notre équipe de conseillers risklab examine 
les conséquences potentielles des différents 
scénarios climatiques sur les rendements des 
actifs sous notre gestion.

Lier le climat et la biodiversité
Notre nouvelle déclaration de politique sur 
la biodiversité est essentielle pour intégrer de 
manière formelle les considérations relatives 
à la biodiversité dans nos stratégies.

Une stratégie d’engagement qui 
s’appuie sur de meilleures données
Désormais, nos experts en investissement ont 
un accès élargi aux données sur l’engagement, 
indépendamment de la catégorie d’actifs. 
Ils peuvent ainsi affiner leurs décisions.

Pour des changements concrets
Nous explorons la meilleure façon de 
développer des stratégies de marché public 
crédibles et solides ayant un impact concret.

Notre blog sur la durabilité
Lancé en 2023, notre blog met en 
avant les actualités récentes liées à 
l’investissement durable.

Accéder à notre blog sur la durabilité.

À la recherche de vraies solutions
Pour surmonter les défis auxquels ils font face, les marchés publics 
commencent à intégrer des concepts empruntés au privé, notamment 
des solutions évolutives ayant un impact sur le plan environnemental 
ou social.

La réglementation autour de la transition
Les réglementations vont continuer à évoluer, et ce devrait être 
particulièrement vrai en ce qui concerne le financement de la 
transition au sein de l’UE et au Royaume-Uni.

ESG 2.0 : la pertinence avant tout
Le concept d’ESG8 sera redéfini grâce à l’intégration de données plus 
pertinentes et à l’adoption de nouvelles méthodes de détection des 
risques majeurs et des opportunités les plus prometteuses.

La biodiversité au cœur des priorités
Grâce à la Taskforce on Nature-related Financial Disclosures (TNFD) 
et à la directive sur la publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises, l’intégration de la biodiversité dans les 
processus d’investissement va s’accélérer.

Modification de l’action politique
Les très nombreuses élections attendues cette année pourraient 
entraîner des retards dans le financement et la mise en œuvre des 
plans de transition.

Sustainabilty Now
Rendez-vous sur notre nouveau 
blog pour découvrir les 
perspectives sur l’investissement 
durable, des énergies 
renouvelables à la réintroduction 
d’espèces sauvages.
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Tout investissement comporte des risques. La valeur et le revenu d’un investissement peuvent diminuer aussi bien qu’augmenter et l’investisseur n’est dès lors pas assuré 
de récupérer le capital investi. Les performances passées ne sont pas indicatives des performances futures. Ce document est une communication marketing. Il est destiné 
uniquement à des fins d’information. Ce document ne constitue pas un conseil en investissement ni une recommandation d’achat, de vente ou de détention d’un quelconque 
titre et ne doit pas être considéré comme une offre de vente ou une sollicitation d’une offre d’achat d’un quelconque titre.

Les avis et opinions exprimés dans la présente communication reflètent le jugement de l’émetteur ou de ses sociétés affiliées à la date de publication et sont susceptibles 
d’être modifiés à tout moment et sans préavis. Certaines des données fournies dans le présent document proviennent de diverses sources et sont réputées correctes et 
fiables à la date de publication, mais leur exactitude ou leur exhaustivité ne sont pas garanties et aucune responsabilité n’est assumée pour toute perte directe ou indirecte 
résultant de leur utilisation. La reproduction, publication ou transmission du contenu, sous quelque forme que ce soit, est interdite.

Ce document n’a pas été révisé par une quelconque autorité de régulation. Pour la Chine continentale, il est réservé au programme des investisseurs institutionnels 
nationaux qualifiés en vertu des règles et réglementations en vigueur. Il est destiné uniquement à des fins d’information. Ce document ne constitue pas une offre publique 
en vertu de la Loi 26.831 de la République argentine et de la Résolution générale n° 622/2013 du NSC. Il a pour unique objet de vous informer et ne fait en aucune 
circonstance la promotion ou la publicité de produits ou de services d’Allianz Global Investors en Colombie ou à destination de résidents colombiens, conformément à la 
partie 4 du Décret 2555 de 2010. Ce document ne vise en aucune manière à encourager directement ou indirectement l’achat d’un produit ou la fourniture d’un service 
proposé par Allianz Global Investors. Par la réception du présent document, chaque résident colombien reconnaît et admet avoir contacté Allianz Global Investors 
de sa propre initiative et que ledit document ne résulte en aucun cas d’une quelconque activité promotionnelle ou marketing de la part d’Allianz Global Investors. 
Les résidents colombiens acceptent de considérer que tout accès de leur part à n’importe quelle page de réseau social d’Allianz Global Investors résulte de leur propre 
initiative et de leur seule responsabilité. Ils reconnaissent par ailleurs que, ce faisant, ils sont susceptibles d’accéder à des informations spécifiques sur les produits et 
services d’Allianz Global Investors. Ce document est strictement privé et confidentiel. Il est interdit de le reproduire, sauf autorisation expresse d’Allianz Global Investors. 
Ce document ne constitue pas une offre publique de titres en Colombie, en vertu de la réglementation sur les offres publiques édictée dans le Décret 2555 de 2010. 
Ce document et les informations qu’il contient ne doivent pas être considérés comme une sollicitation ou une offre d’Allianz Global Investors ou de ses sociétés affiliées de 
produits financiers au Brésil, au Panama, au Pérou et en Uruguay. En Australie, ce document est remis par Allianz Global Investors Asia Pacific Limited (« AllianzGI AP ») 
aux consultants en investissement et aux autres investisseurs institutionnels/professionnels uniquement. Il n’est pas destiné au public ou à des particuliers. AllianzGI AP 
n’est pas autorisée à fournir des services financiers à des particuliers en Australie. AllianzGI AP est exemptée de l’obligation pour les entités étrangères de posséder la 
licence australienne de fourniture de services financiers prévue par la Loi de 2001 sur les sociétés (applicable dans le Commonwealth), conformément à l’ASIC Class 
Order (CO 03/1103), en ce qui concerne la fourniture de services financiers à des clients professionnels. AllianzGI AP est autorisée et régulée par la Securities and Futures 
Commission de Hong Kong, conformément à la législation de Hong Kong, laquelle diffère de la législation australienne.

Le présent document est distribué par les sociétés Allianz Global Investors suivantes : Allianz Global Investors GmbH, une société d’investissement sise en Allemagne, 
agréée par la Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht (BaFin) ; Allianz Global Investors (Schweiz) AG ; Allianz Global Investors UK Limited, agréée et réglementée 
par la Financial Conduct Authority ; à Hong Kong, par Allianz Global Investors Asia Pacific Ltd., autorisée par la Securities and Futures Commission de Hong Kong ; à 
Singapour, par Allianz Global Investors Singapore Ltd., réglementée par l’Autorité monétaire de Singapour [numéro d’immatriculation de la société : 199907169Z] ; au 
Japon, par Allianz Global Investors Japan Co., Ltd., enregistrée au Japon comme gestionnaire de services financiers [Numéro enregistré. Directeur du bureau financier de 
Kanto (gestionnaire de services financiers), n° 424], membre de l’Association japonaise des conseillers en investissement, de l’Association des compagnies d’investissement 
et de l’Association japonaise des sociétés gestionnaires d’instruments financiers de type II ; à Taïwan, par Allianz Global Investors Taiwan Ltd., autorisée par la Financial 
Supervisory Commission de Taïwan ; et en Indonésie, par PT. Allianz Global Investors Asset Management Indonesia, autorisée par l’Autorité indonésienne des services 
financiers (OJK).

Admaster 3455988 

Allianz Global Investors
Service Durabilité et Impact 
3 Boulevard des Italiens 
75002 Paris 
France

https://fr.allianzgi.com/durabilite

1 Tous les chiffres présentés ici sont arrêtés au 31 décembre 2023.
2 Au sens du règlement européen sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.
3 KPI = indicateurs clés de performance.
4 Au 31 décembre 2023, sur la base des objectifs 2025.
5 Au sens du règlement européen sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.
6 GES = gaz à effet de serre.
7 Par rapport à l’année de référence 2019.
8 ESG = environnemental, social et gouvernance.


